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Géographie de la consommation médicale – Variations dans les 

dépenses de l'assurance soins de santé en Belgique – Rapport 

longitudinal 2007-2011 

Introduction 

Le présent rapport fait partie d'une série d'études consacrées aux variations géographiques des dépenses 

de l'assurance soins de santé obligatoire en Belgique. Un premier rapport approfondi a été publié en 2009 et 

portait sur les dépenses de l'année 2006 (INAMI, 2009). Un second rapport, plus succinct, a été publié en 

2011 et donnait une vue longitudinale sur les dépenses totales pour la période 2006-2009 (INAMI, 2011). En 

2012, une analyse détaillée des dépenses en 2009 pour différents grands et petits groupes de dépenses 

(INAMI, 2012a) et un second rapport longitudinal 2006-2010 (INAMI, 2012b) ont été publiés. 

 

Le présent document actualise les rapports longitudinaux précédents et présente l'évolution des dépenses 

entre 2007 et 2011. Pour en accroître la lisibilité, nous nous sommes limités aux dépenses totales. 

 

Après une brève présentation de la méthodologie utilisée, les résultats sont présentés par région et par ar-

rondissement. Le rapport est clôturé par une conclusion succincte. 

Finalité 

Le présent rapport et ses prédécesseurs ont pour finalité de donner une vue d’ensemble sur les différences 

régionales dans les dépenses de soins de santé, de les commenter et de favoriser la communication externe 

les concernant. En ayant recours à des 'méthodes de standardisation', les chiffres bruts ont été pondérés, 

afin de prendre en compte l'influence d'un certain nombre de facteurs de standardisation sur les dépenses 

moyennes. Les indices et moyennes ainsi obtenus par standardisation donnent une image plus fiable des 

différences géographiques qui subsistent lorsque l’influence des facteurs de standardisation est virtuelle-

ment neutralisée. La pertinence des comparaisons s'en trouve accrue. 

Méthodologie 

Méthodes de standardisation  

Les dépenses brutes sont influencées par une multitude de facteurs, dont la composition spécifique de la 

population de chaque région ou arrondissement. La standardisation a pour but de gommer autant que pos-

sible l'influence de ces facteurs, quelles que soient les caractéristiques spécifiques des populations étudiées 

(région/arrondissement). La variabilité résiduelle des dépenses, après standardisation, doit alors être expli-

quée d'une autre manière. 

 

Dans les analyses ci-après, la composition de chaque population étudiée est prise en compte par quatre 

facteurs de standardisation: la répartition des bénéficiaires en classes d'âge, la proportion de femmes, la 
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proportion de bénéficiaires d'une intervention majorée de l'assurance soins de santé, et la proportion d'indé-

pendants. 

 

Les deux méthodes de standardisation (directe et indirecte) sont brièvement présentées ci-dessous. Pour un 

exposé plus détaillé de ces méthodes, nous invitons le lecteur à consulter les rapports précédents déjà cités. 

 

 En vertu de la standardisation directe, une pondération est attribuée à chaque dépense moyenne spé-

cifique à une strate1 de la population étudiée (région/arrondissement) qui correspond au nombre d'indi-

vidus faisant partie de cette strate dans la population de référence (Belgique). En procédant ainsi, les 

populations à comparer ont une structure qui est identique à celle de la population de référence. En 

d'autres termes, les dépenses moyennes pondérées sont les dépenses moyennes qui seraient celles de 

chaque arrondissement ou région si la répartition des facteurs de standardisation (en fonction desquels 

la population étudiée et la population de référence sont subdivisées en strates, telles que l'âge, le sexe, 

le statut social, etc.) était égale dans chaque population étudiée à la répartition de ces caractéristiques 

dans la population de référence. Les dépenses moyennes ainsi obtenues par standardisation directe 

sont comparables entre elles. Le numérateur de l'indice de standardisation directe est la moyenne obte-

nue par standardisation directe, son dénominateur est la moyenne belge. 

 En vertu de la standardisation indirecte, une pondération est attribuée à chaque dépense moyenne 

spécifique à une strate de la population de référence, qui correspond au nombre d'individus dans cette 

strate dans la population étudiée (région/arrondissement). On obtient ainsi une dépense moyenne « at-

tendue », autrement dit la dépense moyenne de l'arrondissement ou de la région dans l'hypothèse où 

les dépenses moyennes spécifiques à la strate de la population étudiée seraient égales à celles de la 

population de référence. Une telle dépense moyenne attendue ne peut être comparée qu'avec la dé-

pense moyenne réelle observée pour le même arrondissement ou la même région. Le numérateur de 

l'indice de standardisation indirecte est la moyenne observée pour la région ou arrondissement, son dé-

nominateur est la moyenne attendue pour cette même région ou arrondissement (et donc pas la 

moyenne belge). Les dépenses moyennes attendues obtenues par standardisation indirecte et les in-

dices qui en découlent ne sont pas comparables entre eux. 

Adaptations 

La définition des dépenses totales utilisée dans ce rapport est  quasi identique2 à celle du rapport longitudi-

nal précédent (INAMI, 2012b) relatif à la période 2006-2010. Elle diffère plus fortement de la définition utili-

sée dans les rapports relatifs aux dépenses de 2006 (INAMI, 2009) et aux dépenses 2006-2009 (INAMI, 

2011). Les modifications qui y ont été apportées sont les suivantes (elles sont détaillées dans le rapport rela-

tif aux données 2009 (INAMI, 2012a):  

 Les régularisations relatives aux prestations effectuées durant l'année considérée sont désormais in-

cluses dans les dépenses totales. 

 Les dépenses liées aux forfaits des maisons médicales qui sont comptabilisées en décembre de l'année 

X-1 sont désormais incluses dans les totaux. 

 La partie fixe du budget des hôpitaux pour les conventions internationales est désormais incluse dans 

les totaux (sous la forme d'un montant négatif). 

                                                     
1 Dans le présent contexte, une 'strate' désigne une couche de la population définie en fonction de certaines caractéris-

tiques, en l'occurrence les facteurs de standardisation : l'âge, le sexe, le statut social et le statut de remboursement. 
2 La seule différence est une adaptation dans la manière de prendre en compte la correction pour conventions interna-

tionales de la partie fixe du prix de journée des hôpitaux. Cette adaptation a une influence très faible les dépenses 

moyennes brutes et n’a aucun impact sur les indices calculés. 
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 La ventilation de la partie fixe du budget des hôpitaux est effectuée au pro rata de la partie variable de 

tous les bénéficiaires, y compris ceux qui sont domiciliés à l'étranger. En conséquence, seules sont 

prises en compte les dépenses des bénéficiaires domiciliés en Belgique. 

Application de la standardisation sur plusieurs années 

Pour appliquer les méthodes de standardisation aux données relatives à la période 2007-2011, plusieurs 

options sont possibles: 

 Une standardisation appliquée de manière séparée, année par année, en partant à chaque fois des dé-

penses moyennes spécifiques à la strate (standardisation indirecte) ou de la structure de la population 

(standardisation directe) de la Belgique pour l'année considérée (la situation belge de chaque année sert 

de population de référence); 

 Une standardisation basée sur une année de référence (p.ex. 2007), en se basant pour chaque année 

sur les dépenses moyennes spécifiques à la strate (standardisation indirecte) ou de la structure de la 

population (standardisation directe) de la Belgique en cette année de  référence  (la situation belge en 

2007 sert de population de référence); 

 Une standardisation basée sur une période moyenne, en se basant pour chaque année sur les dé-

penses moyennes spécifiques à la strate (standardisation indirecte) ou de la structure de la population 

(standardisation directe) élaborée sous la forme d'une moyenne sur la période considérée (la 'situation 

moyenne' en Belgique pour la période 2007-2011 sert de population de référence). 

 

La finalité première de l'étude étant de comparer les dépenses de différentes entités géographiques pour 

une période donnée, une standardisation fondée sur une seule année de référence ne serait pas adéquate 

pour effectuer de telles comparaisons. 

 

En outre, la signification du paramètre 'BIM/non-BIM' a changé depuis 2006, suite à l'entrée en vigueur du 

statut OMNIO. On peut en effet supposer que le profil de dépense des bénéficiaires OMNIO diffère légère-

ment de celui des bénéficiaires de l'intervention majorée. Le paramètre 'Indépendant' a également évolué, 

avec l'inclusion au 1er janvier 2008 des petits risques dans l'assurance obligatoire des indépendants. 

 

Pour ces diverses raisons, nous avons choisi d'effectuer la standardisation année par année. Dès lors, stric-

to sensu, seules les comparaisons pour une même année entre différentes entités géographiques sont per-

tinentes. Les moyennes attendues obtenues par standardisation indirecte ne peuvent de toute façon servir 

de base de comparaison (= numérateur de l'indice de standardisation indirecte) que pour les moyennes ob-

servées de la propre population étudiée (= dénominateur de l'indice de standardisation indirecte), et ne peu-

vent être comparées avec les moyennes brutes ou standardisées d'autres populations étudiées (voir 'Mé-

thodes de standardisation' ci-dessus). En ayant recours à la standardisation directe, la structure de la popu-

lation de la Belgique, et donc de la population de référence, change dans notre cas d'année en année. Les 

moyennes obtenues par standardisation directe sont donc fonction tant des dépenses moyennes spécifiques 

à la strate de la population étudiée pour l'année X, que de la structure (modifiée) de la population de réfé-

rence pour l'année X. Une éventuelle évolution des moyennes obtenues par standardisation directe est dès 

lors difficile à interpréter. Des observations telles que "l'indice obtenu par standardisation directe pour la ré-

gion Y a augmenté de x% entre 2007 et 2011" ne seraient que peu pertinentes. Cela ne nous empêche tou-

tefois pas de commenter les comparaisons entre les différents indices entre eux. 

  

Limites des méthodes de standardisation  

Lors de l'interprétation des résultats, le lecteur doit garder à l'esprit deux limites inhérentes à la méthode uti-

lisée: 
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 Parallèlement aux quatre facteurs retenus, il existe de nombreux autres paramètres susceptibles 

d'influencer les dépenses en soins de santé, tels que la morbidité, l'offre médicale, les la variabilité des 

pratiques médicales, le comportement du patient, etc. Ces facteurs n'ont pas pu être pris en compte sur 

la base des données disponibles, mais ils expliquent probablement une grande partie de la variabilité qui 

n'a pas pu être expliquée par nos facteurs de standardisation. 

 Les standardisations directe et indirecte ne se fondent pas sur un modèle explicatif explicite, de sorte 

que les résultats obtenus restent en quelque sorte confinés dans une 'boîte noire'. En d'autres termes, 

nous ne savons pas quelle fraction des différences géographiques s'expliquent au moyen de nos fac-

teurs de standardisation. Nous n'avons en outre aucune idée de l'impact respectif de chacun de ces fac-

teurs, ni d’une combinaison particulière de facteurs.  

 

Ces restrictions ne remettent pas en cause la fiabilité ni l'utilité du présent rapport. Elles fixent en revanche 

une limite aux conclusions que l'on peut tirer des résultats. Nous tenons en particulier à faire remarquer que 

les moyennes standardisées n'ont de signification qu'en termes relatifs, avec la population belge comme 

population de référence. Ces chiffres ne peuvent pas être utilisés pour conclure que les dépenses sont, 'en 

réalité', supérieures ou inférieures à la situation observable via les dépenses brutes. Il n'est en outre pas 

possible de procéder sur la base de moyennes standardisées faibles ou élevées à une interprétation en 

termes de 'surconsommation' ou de 'sous-consommation'. Pour ce faire, des analyses plus approfondies 

s'imposent. 

 

Pour une présentation plus détaillée de cette question, nous invitons le lecteur à consulter les rapports por-

tant sur les dépenses de l'année 2006 (INAMI, 2009) et de l'année 2009 (INAMI, 2012a). 

Évolution des dépenses brutes durant la période 2007 - 2011 

La présente note est basée sur les données des 'Documents N'. Il s'agit des données statistiques et comp-

tables relatives aux dépenses générées par toutes les prestations remboursées par l'assurance soins de 

santé, récoltées auprès des organismes assureurs par la Direction Actuariat & Budget du Service des Soins 

de Santé de l'INAMI. Les résultats présentés ont à chaque fois trait aux prestations dispensées durant l'an-

née X et comptabilisées durant l'année X et jusqu'en juin de l'année X+1 (période de comptabilisation de 18 

mois), et ce pour les années 2007 à 2011. 

 
Le tableau 1 (voir annexe) présente les résultats suivants: 

 Les dépenses brutes totales pour la Belgique et les 3 régions; 

 Les dépenses moyennes brutes pour la Belgique et les 3 régions; 

 Les dépenses moyennes obtenues par standardisation directe et les dépenses moyennes attendues 

obtenues par standardisation indirecte pour les 3 régions; 

 Les indices bruts, directs et indirects, pour les 3 régions. 

 

Les données brutes révèlent une augmentation annuelle des dépenses totales et moyennes, tant au niveau 

national que dans les trois régions (voir figure 1). Là où la dépense moyenne pour l'ensemble de la Belgique 

était encore en 2007 de 1.786,75 € par bénéficiaire3, elle a augmenté de 23,2% en cinq ans, pour se fixer à 

2.200,43 € en 2011.  Cette augmentation est inférieure à celle de 23,8% constatée pendant la période 2006-

2010. 

 

                                                     
3 Ce montant comprend tous les remboursements de l'assurance soins de santé, y compris les régularisations. 
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Tout au long de la période 2007-2011, la Wallonie affiche la dépense brute totale par bénéficiaire la plus 

élevée. En 2011, la dépense moyenne brute était de 2.231,53 €, soit 1,4% de plus que la moyenne natio-

nale. L’indice brut de la Wallonie s'est rapproché du niveau de référence belge par rapport à 2007 (indice 

brut: 102,0). Sur l'ensemble de la période 2007-2011, la dépense moyenne totale en Wallonie a augmenté 

de 22,4%. Tant les effectifs que les dépenses totales de Wallonie ont augmenté à un rythme moins soutenu 

que ceux de la Belgique et des deux autres régions. Toutefois, par rapport à l’année 2010, la dépense 

semble s’écarter de la moyenne nationale en 2011 (indice brut en 2010 = 101,1 et en 2011= 101,4).  Une 

analyse au niveau des groupes de dépenses permet de constater que cet accroissement de l’écart par rap-

port à la moyenne nationale trouve son origine dans les dépenses pour bénéficiaires hospitalisés. 

 

En particulier, l’évolution de la partie fixe du prix de journée des hôpitaux explique l’augmentation de l’écart.  

Le rapport standardisé d’audit publié en mars 2012 (INAMI, 2012c, p. 12.3) indique que ces montants ont 

augmenté de 7,8% entre 2010 et 2011, contre 2,8% entre 2009 et 2010. L’augmentation par rapport au 

même mois de l’année précédente a été de 8,5% en janvier et février 2011, de 9,3% entre mars et août 

2011, et de 5,3% entre septembre et décembre 2011.  

 

Pour répartir la partie fixe du budget des hôpitaux entre les régions, nous nous basons sur la ventilation de 

la partie variable.  Puisque la dépense brute par bénéficiaire pour la partie variable est plus élevée en Wal-

lonie (indice 102,2 pour le prix de journée dans les hôpitaux aigus en 2011), la Wallonie se voit attribuer éga-

lement une partie plus importante de la partie fixe, qui a connu une augmentation très importante en 2011. Il 

s’agit bien d’un phénomène ponctuel et pas d’un renversement de tendance. 

 

La dépense brute totale moyenne pour la Flandre était en 2011 de 2.206,27 €, soit un niveau très proche du 

point de référence belge (indice brut: 100,3, soit un légère augmentation de l’écart par rapport à la moyenne, 

puisque l’indice brut était de 100,2 en 2010). En conséquence, la dépense moyenne totale flamande a un 

peu plus progressé durant la période 2007-2011 que la dépense moyenne belge, à savoir de 24,2 % contre 

23,2 %. On observe que, en termes proportionnels, les effectifs de Flandre et de Belgique ont augmenté de 

manière similaire, tandis que les dépenses moyennes flamandes croissaient davantage entre 2007 et 2011. 

 

De ce fait, la différence entre les dépenses moyennes brutes de Flandre et de Wallonie s'est considérable-

ment réduite durant la période considérée (figure 1) et ce malgré la légère remontée de l’écart des deux ré-

gions par rapport à la moyenne nationale en 2011. 

 

C'est à Bruxelles que la dépense moyenne brute a le moins augmenté entre 2007 et 2011, à savoir de 

19,2%. La dépense totale par bénéficiaire y était de 2.063,23 € en 2011. En 2007, l'indice brut affichait 96,9, 

de sorte que, avec un indice brut de 93,8 en 2011, Bruxelles s'est encore davantage écartée du point de ré-

férence national. L'évolution la plus marquante entre 2007 et 2011 est l'augmentation du nombre de bénéfi-

ciaires (+7,6%, contre +3,2% en Belgique, +3% en Flandre et +2,3% en Wallonie), et ce alors que l'accrois-

sement des dépenses totales est resté en deçà de la moyenne belge durant cette période. 

 

Dans le cas de Bruxelles, il faut se souvenir que nous comparons une région géographique relativement res-

treinte avec deux grandes régions, composées de nombreux arrondissements de moindre étendue. En 

d'autres termes, les données relatives à la Flandre et à la Wallonie sont le résultat d'une agrégation, qui ca-

moufle des différences parfois importantes entre la structure de la population et le profil de consommation 

par strate entre différents arrondissements d'une même région. Plus avant dans ce rapport, nous évoque-

rons succinctement les évolutions au niveau des arrondissements. 
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Figure 1 : Évolution des dépenses moyennes brutes entre 2006 et 2011, pour la Belgique et pour les 

trois régions 

 

 
 

 

Cette augmentation de la dépense moyenne entre 2007 et 2011 n'est pas la conséquence d'une « crois-

sance naturelle » des dépenses totales, comme le révèle l'examen de des taux de croissance (en %) des 

dépenses moyennes d'une année à l'autre (voir figure 2): 

 Entre 2006 et 2007, les dépenses moyennes augmentent considérablement. Cette augmentation est 

similaire en Belgique, en Wallonie et en Flandre, et légèrement moindre à Bruxelles (voir rapport longi-

tudinal 2006-2010 ( (INAMI, 2012b)).. 

 On observe entre 2007 et 2008 une notable rupture de tendance: les dépenses moyennes augmentent 

soudain beaucoup plus nettement. Cette tendance est la plus manifeste en Flandre.  

 Entre 2008 et 2009, l'augmentation est toujours importante, mais néanmoins légèrement moindre que 

durant la période précédente. 

 Entre 2009 et 2010, l'accroissement est nettement plus restreint. Les différences de croissance entre 

arrondissements sont également notablement en recul. 

 Entre 2010 et 2011, l’accroissement reprend de la vigueur. 

 

Ces évolutions des remboursements peuvent s'expliquer par les importantes mesures réglementaires sui-

vantes: 

 L'extension en juillet 2006 du droit au remboursement aux petits risques pour les indépendants bénéfi-

ciaires de la garantie de revenus pour les personnes âgées (GRAPA) et pour les indépendants démar-

rant leur activité (starters). 

 L'entrée en vigueur du statut OMNIO en avril 2007 et l'octroi des premières interventions majorées dans 

ce cadre à partir de juillet 2007. 
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 L'inclusion des petits risques dans l'assurance soins de santé obligatoire pour tous les indépendants au 

1er janvier 2008. 

Eu égard à l’importante proportion d'indépendants en Flandre, il n'est pas étonnant que le pic de croissance 

observé entre 2007 et 2008 ait été plus prononcé dans cette région. 

 

 

 

 
Figure 2 : Taux de croissance des dépenses brutes moyennes entre l'année X et l'année X+1, pour la 

Belgique et pour les trois régions 

 

 
 

 

Impact des facteurs de standardisation 

La Figure 3 présente l'impact des facteurs de standardisation (âge, sexe, statut BIM et régime de travail) au 

sein de chaque année. Les effets de la standardisation obtenus en 2011 sont semblables à ceux constatés 

les années précédentes. 

 

L'indice obtenu par standardisation directe pour Bruxelles révèle que, pour 2006 et 2007, d'autres variables 

que les facteurs utilisés dans la standardisation doivent être recherchées pour expliquer le niveau inférieur 

des dépenses moyennes. En 2008, 2009 et 2010, l'impact partiel de l'évolution démographique bruxelloise 

sur ce niveau inférieur de dépenses est évident. Pour ces années, il subsiste toutefois après standardisation 

une différence par rapport au point de référence belge, qui ne peut s'expliquer que par d'autres facteurs.  
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Pour l'ensemble de la période, la dépense moyenne plus élevée en Wallonie s'explique dans une proportion 

importante par la structure démographique. En conséquence, après standardisation directe, la dépense se 

rapproche notablement de la moyenne belge en 2011. 

 

Pour la Flandre, la standardisation directe sur la base des facteurs retenus n’entraîne pas un rapprochement 

vers la moyenne belge.. La cause des différences avec les deux autres régions et avec la population de ré-

férence belge doit donc être recherchée dans d'autres (combinaisons de) facteurs.  

 

 

 
Figure 3 : Indices brut, obtenu par standardisation directe, et obtenu par standardisation indirecte, 

pour la période 2007-2011, par région 

 

 
 

 

Comme indiqué ci-avant, il existe en Wallonie et en Flandre des différences parfois considérables entre ar-

rondissements, qui ne ressortent pas des graphiques présentés jusqu’à présent. La Figure 4 présente dès 

lors les indices bruts et obtenus par standardisation directe au niveau des arrondissements, pour l'année 

2011, au moyen de deux cartes et d'un graphique. 

 

Tant en Flandre qu'en Wallonie, plusieurs arrondissements affichent un indice brut aussi bas, voire plus bas, 

que celui de Bruxelles (par exemple la province d'Anvers et les arrondissements de Halle-Vilvoorde, Ni-

velles, Saint-Nicolas, Verviers, Waremme, Maaseik, Bastogne, Virton et Dinant). Ces chiffres mettent en 

perspective les résultats de Bruxelles. Par ailleurs, plusieurs arrondissements se caractérisent par une dé-

pense moyenne proche du point de référence belge. 
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En Flandre, des dépenses moyennes plus élevées sont observées dans la province de Flandre occidentale 

(sauf Tielt) et dans les arrondissements d'Eeklo et de Tongres. En Wallonie, c'est le cas pour Charleroi, 

Mons, Mouscron, Tournai, Huy, Liège et Philippeville.  

 

La mesure dans laquelle ces dépenses moyennes plus ou moins élevées sont liées à la structure démogra-

phique que nous avons prise en compte varie considérablement d'un arrondissement à l'autre. Le graphique 

4.3, par exemple, révèle un impact manifeste de la standardisation pour les arrondissements d'Ostende et 

de Furnes. À l'inverse, pour Eeklo, des facteurs inconnus jouent un rôle qui n'a pas pu être pris en compte 

par notre analyse. 

 

Enfin, il est important de garder à l'esprit que la présente étude longitudinale ne contient des résultats que 

pour les dépenses totales. Or, ces totaux se composent de différents groupes de dépenses. Il peut donc ar-

river qu'un arrondissement affiche un indice plus élevé ou moins élevé dans un certain secteur (par exemple 

les dépenses liées au maximum à facturer), alors que dans un autre secteur (comme les dépenses en soins 

résidentiels et communautés), l'indice est proche de la moyenne belge. Par exemple, les dépenses en insti-

tutions psychiatriques contribuent d’une manière importante à  la position occupée par l’arrondissement de 

Eeklo dans le graphique 4.3. Pour l'application des méthodes de standardisation à des groupes de dépenses 

de différentes ampleurs, nous invitons le lecteur à consulter les rapports relatifs aux données de 2006 

(INAMI, 2009) et de 2009 (INAMI, 2012a). 
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Figure 4 : Indice brut et indice obtenu par standardisation directe par arrondissement: dépenses 

totales, régularisations comprises, 2011  

Dépense moyenne observée en 2011 = 2.200,43 € 
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augmentation importante en 2011. Il s’agit d’un phénomène ponctuel qui ne remet pas en cause la tendance 

à la réduction des écarts constatée les années précédentes. 

 

Pour la majorité des années considérées, la dépense moyenne faible de Bruxelles et relativement élevée de 

la Wallonie semble découler de la structure de la population. Les quatre facteurs de standardisation qui ont 

été utilisés pour définir cette structure ne suffisent toutefois pas à expliquer l’évolution des dépenses 

moyennes brutes de la Flandre. L’ajout d’autres paramètres ou l’affinement de ceux qui ont été utilisés sont 

nécessaires pour améliorer la comparaison entre les régions et les arrondissements. Le présent rapport et 

ses prédécesseurs confirment néanmoins que les variations géographiques des dépenses sont associées à 

des facteurs identifiables. 

 

A cet égard, les constats effectués sur la période 2007-2011 ne diffèrent pas fondamentalement de ceux 

effectués pour 2006-2010. 
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Annexe – Géographie de la consommation médicale – Rapport longitudinal 2007-2011 

1 Les indices obtenus par standardisation indirecte ne peuvent pas être comparés d’une année à l’autre ou entre différentes entités géographiques.  

Pour des explications supplémentaires, voir les rubriques “Méthodes de standardisation” et  “Application de la méthode sur plusieurs années”1 
 

Tableau 1 : Indices et moyennes bruts et obtenus par standardisation directe et indirecte pour la Belgique et pour les 

trois régions, période 2007-2011  

 Région Effectif Dépenses globales 

(régularisations com-

prises) 

Moyenne 

brute 

Moyenne atten-

due 

(stand. indirecte) 

Moyenne par  

stand. directe 

        (Indice brut) 
(indice stand. 

Ind.)1 

(Indice stand. 

Dir.) 

20
0

7
 

Bruxelles 958.943 1.659.641.258,51 € 1.730,70 € 1.829,63 € 1.730,41 € 

  
(96,9) (94,6) (96,8) 

Flandre 6.009.861 10.672.137.920,81 € 1.775,77 € 1.766,67 € 1.804,43 € 

  
(99,4) (100,5) (101,0) 

Wallonie 3.310.910 6.035.542.112,11 € 1.822,93 € 1.810,78 € 1.801,96 € 

  
(102,0) (100,7) (100,9) 

Belgique 10.279.713 18.367.321.291,44 € 1.786,75 €  

   
(100,0) 

 

 
2

0
08

 

Bruxelles 973.155 1.813.683.544 € 1.863,72 € 1.988,94 € 1.882,05 € 

  
(95,4) (93,7) (96,3) 

Flandre 6.057.338 11.816.187.956 € 1.950,72 € 1.936,41 € 1.980,00 € 

  
(99,8) (100,7) (101,3) 

Wallonie 3.329.841 6.616.947.831 € 1.987,17 € 1.976,60 € 1.968,96 € 

  
(101,7) (100,5) (100,8) 

Belgique 10.360.334 20.246.819.331 € 1.954,26 € 
 

   
(100,0) 

 

  
20

09
 

Bruxelles 991.702 1.950.781.483 € 1.967,10 € 2.104,27 € 1.995,13 € 

  
(95,0) (93,5) (96,4) 

Flandre 6.097.416 12.629.507.271 € 2.071,29 € 2.052,19 € 2.102,07 € 

  
(100,0) (100,9) (101,5) 

Wallonie 3.347.116 7.026.765.964 € 2.099,35 € 2.093,50 € 2.079,69 € 

  
(101,4) (100,3) (100,4) 

Belgique 10.436.234 21.607.054.718 € 2.070,39 € 
 

   
(100,0) 

 

2
0

10
 

Bruxelles 1.008.847  2.018.551.260 €  2.000,85 €  2.132,54 €  2.043,70 € 

  
(94,8)  (93,8)  (96,9) 

Flandre 6.142.787  12.988.671.459 €  2.114,46 €  2.093,10 €  2.143,85 € 

  
(100,2)  (101,0)  (101,6) 

Wallonie 3.367.626  7.184.652.646 €  2.133,45 €  2.132,96 €  2.113,91 € 

  
(101,1)  (100,0)  (100,2) 

Belgique 10.519.259  22.191.875.364 €  2.109,64 € 
 

   
(100,0) 

 

2
0

11
 

Bruxelles 1.032.021  2.129.297.189 €  2.063,23 €  2.214,77 €  2.118,25 € 

  
(93,8)  (93,2)  (96,3) 

Flandre 6.190.365  13.657.622.775 €  2.206,27 €  2.183,59 €  2.237,29 € 

  
(100,3)  (101,0)  (101,7) 

Wallonie 3.388.695  7.561.988.854 €  2.231,53 €  2.226,82 €  2.208,90 € 

  
(101,4)  (100,2)  (100,4) 

Belgique 10.611.081  23.348.908.818 €  2.200,43 € 
 

 
(100,0) 

 



Annexe – Géographie de la consommation médicale – Rapport longitudinal 2007-2011 

1
 Pour plus d’explications, voir les rubriques “Méthodes de standardisation” en “Applciation de la méthode sur plusieurs années”.   2 

Tableau 2 : Dépenses totales (régularisations comprises) 

 
Montant total 

observé

Montant 

moyen 

observé

Montant 

moyen 

attendu 

(st. indir.)

Montant 

moyen 

(st. di-

recte)

_________ Indice brut _________ __ Indice standardisé indirect __ ___ Indice standardisé direct ___

ID Arrondissement Effectif mobs_tot avm_tot avatt_tot avdst_tot Valeur Intervalle_de_confiance Valeur Intervalle_de_confiance Valeur Intervalle_de_confiance

11 Antwerpen 982.223 €1.998.756.421,21 €2.034,93 €2.185,48 €2.052,18 92,5 92,2 92,7 93,1 92,9 93,3 93,3 93,0 93,5

12 Mechelen 326.149 €669.672.351,79 €2.053,27 €2.199,05 €2.070,03 93,3 92,6 94,0 93,4 92,7 94,1 94,1 93,3 94,8

13 Turnhout 424.175 €868.168.325,84 €2.046,72 €2.087,93 €2.185,18 93,0 92,5 93,5 98,0 97,5 98,6 99,3 98,6 100,0

21 Brussel 1.032.021 €2.129.297.188,88 €2.063,23 €2.214,77 €2.118,25 93,8 93,5 94,0 93,2 92,9 93,4 96,3 96,0 96,6

23 Halle Vilvoorde 583.804 €1.169.945.610,12 €2.004,00 €2.057,76 €2.164,72 91,1 90,7 91,5 97,4 97,0 97,8 98,4 97,8 98,9

24 Leuven 477.196 €1.038.436.790,44 €2.176,12 €2.131,26 €2.308,91 98,9 98,4 99,4 102,1 101,6 102,6 104,9 104,3 105,5

25 Nivelles 372.996 €696.150.901,68 €1.866,38 €2.007,99 €2.049,73 84,8 84,2 85,4 92,9 92,3 93,6 93,2 92,3 94,0

31 Brugge 274.175 €700.315.510,12 €2.554,26 €2.333,99 €2.529,16 116,1 115,3 116,9 109,4 108,7 110,2 114,9 113,8 116,0

32 Diksmuide 49.900 €126.364.412,78 €2.532,35 €2.296,21 €2.463,40 115,1 110,5 119,6 110,3 105,9 114,6 112,0 105,0 118,9

33 Ieper 104.687 €268.964.568,09 €2.569,24 €2.311,48 €2.498,19 116,8 114,6 118,9 111,2 109,1 113,2 113,5 110,8 116,3

34 Kortrijk 279.396 €671.523.412,18 €2.403,48 €2.257,37 €2.360,80 109,2 108,4 110,0 106,5 105,7 107,3 107,3 106,4 108,2

35 Oostende 150.445 €397.179.512,27 €2.640,04 €2.515,90 €2.343,43 120,0 118,5 121,5 104,9 103,6 106,3 106,5 105,1 107,9

36 Roeselare 145.537 €376.216.685,87 €2.585,03 €2.269,94 €2.537,43 117,5 115,9 119,0 113,9 112,4 115,4 115,3 113,2 117,4

37 Tielt 90.188 €192.285.844,83 €2.132,07 €2.232,61 €2.168,87 96,9 94,4 99,4 95,5 93,0 98,0 98,6 94,3 102,8

38 Veurne 59.421 €157.669.089,72 €2.653,42 €2.599,93 €2.297,49 120,6 116,8 124,4 102,1 98,8 105,3 104,4 99,6 109,2

41 Aalst 275.855 €632.871.632,10 €2.294,22 €2.215,24 €2.293,79 104,3 103,4 105,1 103,6 102,7 104,4 104,2 103,3 105,2

42 Dendermonde 193.414 €424.681.637,29 €2.195,72 €2.154,60 €2.262,20 99,8 98,6 101,0 101,9 100,7 103,1 102,8 101,3 104,3

43 Eeklo 81.104 €217.183.112,88 €2.677,83 €2.274,47 €2.705,57 121,7 118,9 124,5 117,7 115,0 120,4 123,0 119,5 126,4

44 Gent 525.966 €1.149.293.458,01 €2.185,11 €2.153,11 €2.249,16 99,3 98,9 99,7 101,5 101,0 101,9 102,2 101,7 102,7

45 Oudenaarde 120.201 €276.732.005,59 €2.302,24 €2.232,46 €2.279,59 104,6 102,7 106,5 103,1 101,3 105,0 103,6 101,4 105,8

46 Sint-Niklaas 237.777 €493.543.276,94 €2.075,66 €2.130,83 €2.157,01 94,3 93,4 95,3 97,4 96,4 98,4 98,0 97,0 99,1

51 Ath 83.353 €178.011.253,81 €2.135,64 €2.200,01 €2.141,63 97,1 94,3 99,8 97,1 94,4 99,8 97,3 94,4 100,2

52 Charleroi 423.354 €1.006.547.995,59 €2.377,56 €2.314,98 €2.290,44 108,0 107,5 108,6 102,7 102,2 103,2 104,1 103,5 104,7

53 Mons 246.174 €607.589.156,62 €2.468,13 €2.321,52 €2.375,29 112,2 111,2 113,1 106,3 105,4 107,2 107,9 107,0 108,9

54 Mouscron 65.055 €158.322.834,29 €2.433,68 €2.304,58 €2.330,00 110,6 107,1 114,1 105,6 102,3 108,9 105,9 102,2 109,6

55 Soignies 181.244 €400.364.511,59 €2.208,99 €2.190,11 €2.226,44 100,4 99,1 101,6 100,9 99,6 102,1 101,2 99,9 102,5

56 Thuin 148.399 €348.084.165,61 €2.345,60 €2.259,69 €2.294,58 106,6 105,1 108,1 103,8 102,3 105,3 104,3 102,7 105,8

57 Tournai 138.107 €346.575.682,54 €2.509,48 €2.287,95 €2.420,13 114,0 112,4 115,7 109,7 108,1 111,3 110,0 108,4 111,6

61 Huy 107.953 €250.803.588,57 €2.323,27 €2.091,65 €2.446,99 105,6 103,5 107,7 111,1 108,9 113,3 111,2 108,9 113,5

62 Liège 598.723 €1.399.987.648,15 €2.338,29 €2.329,71 €2.223,64 106,3 105,9 106,6 100,4 100,0 100,7 101,1 100,7 101,4

63 Verviers 259.528 €523.044.145,68 €2.015,37 €2.240,15 €1.983,33 91,6 90,7 92,5 90,0 89,1 90,8 90,1 89,3 91,0

64 Waremme 76.058 €153.555.141,92 €2.018,93 €2.072,83 €2.146,88 91,8 88,8 94,7 97,4 94,2 100,6 97,6 93,8 101,3

71 Hasselt 408.706 €928.693.267,63 €2.272,28 €2.148,39 €2.337,49 103,3 102,7 103,8 105,8 105,2 106,3 106,2 105,6 106,9

72 Maaseik 214.662 €446.828.423,84 €2.081,54 €2.090,19 €2.207,04 94,6 93,5 95,7 99,6 98,5 100,7 100,3 98,9 101,7

73 Tongeren 185.390 €452.297.425,31 €2.439,71 €2.216,81 €2.446,49 110,9 109,7 112,1 110,1 108,8 111,3 111,2 109,8 112,6

81 Arlon 32.961 €73.923.461,81 €2.242,76 €2.447,09 €2.024,92 101,9 95,0 108,8 91,6 85,5 97,8 92,0 84,4 99,6

82 Bastogne 36.505 €78.357.431,03 €2.146,51 €2.214,20 €2.147,10 97,5 91,3 103,8 96,9 90,8 103,1 97,6 90,4 104,7

83 Marche-en-Famenne 52.905 €114.420.381,23 €2.162,77 €2.172,06 €2.190,27 98,3 94,0 102,6 99,6 95,2 103,9 99,5 95,0 104,1

84 Neufchâteau 54.998 €123.411.995,90 €2.243,94 €2.250,55 €2.222,21 102,0 97,9 106,1 99,7 95,7 103,7 101,0 96,6 105,4

85 Virton 39.048 €83.232.626,53 €2.131,55 €2.340,76 €2.011,03 96,9 91,1 102,7 91,1 85,6 96,5 91,4 85,2 97,6

91 Dinant 105.137 €220.931.896,18 €2.101,38 €2.212,02 €2.099,12 95,5 93,3 97,7 95,0 92,9 97,1 95,4 93,2 97,6

92 Namur 301.316 €646.888.626,45 €2.146,88 €2.114,98 €2.233,08 97,6 96,8 98,3 101,5 100,7 102,3 101,5 100,7 102,3

93 Philippeville 64.887 €151.785.408,92 €2.339,23 €2.201,42 €2.344,29 106,3 102,8 109,8 106,3 102,8 109,8 106,5 102,9 110,1

101 Brussel-Bruxelles 1.032.021 €2.129.297.188,88 €2.063,23 €2.214,77 €2.118,25 93,8 93,5 94,0 93,2 92,9 93,4 96,3 96,0 96,6
102 Vlaanderen 6.190.365 €13.657.622.774,85 €2.206,27 €2.183,59 €2.237,29 100,3 100,2 100,3 101,0 101,0 101,1 101,7 101,6 101,7

103 Wallonië 3.388.695 €7.561.988.854,09 €2.231,53 €2.226,82 €2.208,90 101,4 101,3 101,5 100,2 100,1 100,3 100,4 100,3 100,5

123 België 10.611.081 €23.348.908.817,81 €2.200,43 . . . . . . . . . . .
 
 


